
OPAH RU - Copropriété en sommeil : Comment la remettre en
route ?

Vous êtes syndic bénévole ou de fait, et la gestion de votre immeuble vous pèse  ? Vous êtes en
copropriété… Mais sans réelle gestion, sans syndic en place, avec des travaux à prévoir et aucun dialogue
entre copropriétaires  ? Pas de panique  : il est encore temps de remettre votre copropriété sur les rails. Cet
article vous donnera les étapes clés pour relancer une gestion saine, collective et conforme à la loi. Si ça vous
semble trop compliqué, n’attendez pas pour vous faire aider gratuitement avec l’OPAH-RU lancée par la
mairie !

1. Bien gérer sa copropriété : un impératif, surtout en cas de travaux

En copropriété, une mauvaise gestion transforme le moindre souci en véritable montagne. Et quand il faut
lancer de gros travaux (ravalement, toiture, étanchéité) l’improvisation n’a plus sa place. Seule l’assemblée
générale peut trancher, garantir l’écoute de tous, et permettre des choix clairs, transparents, réfléchis. Décider
ensemble, c’est éviter les mauvaises surprises.
Une bonne gestion, c’est aussi une protection : en cas de sinistre (dégât des eaux, incendie…), être en règle
avec les obligations de gestion et d’assurance, cela évite bien des ennuis. Enfin, c’est un cadre légal : se
conformer au droit de la copropriété, c’est se protéger… ensemble.



Relancer une copropriété, c’est restaurer la valeur de votre bien, renouer le dialogue entre voisins et anticiper
les problèmes avant qu’ils ne surviennent. Un petit effort collectif aujourd’hui pour une grande sérénité
demain."
 

2. Ce qui structure la vie d’une copropriété : documents et temps forts

Trois piliers assurent le bon fonctionnement d’une copropriété :
•    Le règlement de copropriété et son état descriptif de division associé : ce document fondamental définit
les règles de vie collective, la répartition des charges, les règles de vote en AG, les parties communes et
privatives.
•    L’assemblée générale annuelle : moment clé où sont votés les budgets prévisionnels, les charges réalisées,
les travaux, la désignation du syndic et du conseil syndical qui l’assiste, etc. Chaque copropriétaire a voix au
chapitre.
•    Le compte bancaire de la copropriété : depuis la loi ALUR, chaque copropriété doit avoir un compte
séparé. Il garantit la transparence financière et évite les confusions entre les fonds du syndic et ceux de la
copropriété.
Sans ces éléments, la gestion devient floue, conflictuelle ou inexistante.
 

3. Reprendre la main : démarches pour remettre en place un syndic et une gestion
structurée
 

Première étape de remise en fonctionnement : réunir les copropriétaires. Il est possible de convoquer une AG
même sans syndic (tout copropriétaire peut le faire sous conditions), avec à l’ordre du jour : la désignation
d’un nouveau syndic.
Si vous optez pour un syndic professionnel, attention au contrat : il doit être clair, adapté à la taille de votre
copropriété, et sans frais cachés. Comparez plusieurs propositions.
Vous avez perdu le règlement de copropriété ? Pas de panique : il peut être retrouvé au service de la publicité
foncière (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2127) ou dans les archives du notaire ayant
géré les ventes passées. Et si votre immeuble « s’ignore » en tant que copropriété, un notaire peut établir un
état descriptif de division et un règlement — première pierre pour structurer l’immeuble en copropriété
officiellement.
 

4. Vous faire accompagner ? Aucun problème !

La ville de Meulan-en-Yvelines s’engage à vous aider !
De 2025 à 2027, l’OPAH-RU (Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement
Urbain) du centre-ville de Meulan-en-Yvelines a pour objectif d’accompagner les personnes souhaitant
améliorer la gestion de leurs biens ou les rénover.
 

Nous vous proposons

•    Un accompagnement gratuit dans vos démarches administratives 
•    Une expertise gratuite de votre logement pour révéler son potentiel
•    Des aides financières conséquentes !

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2127


 

Contact

•    Permanence : chaque deuxième jeudi du mois à la Mairie de Meulan-en-Yvelines de 14h à 17h
•    Prendre rendez-vous : 06 20 47 94 89
•    Par mail : opahmeulan@soliha.fr

mailto:opahmeulan@soliha.fr

